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citadelle de Capoue.. D'autres pi étendaient que les réfugiés italiens de Mal- 1
te, de Corfou, etc., allaient débarquer sur plusieurs points à la fois des cétes s
d'[talie. Quelques-uns, enfin, allaient chercher jusqu'au fond de la Hongrie r
la cause de toutes ces alarmes., et racontaient fort sérieusement que les évé-
ques de ce royaume avaient demand&é l'abolition dis célibat ecclésiastique.
Il parait que le correp6îndani de la Gazette du .Midi a rencontré sur son
chemin une quatrième version, celle de l'npostasie de ces mémes évêqu.es
elle a été accueillii yar les journaux de Paris. C'est après avoir acquis la
certitude qu'il n'y a pas un mot de vrai 'dans ces lirétendues nouvelles, que
je-me hàte de vous fourtir.le moyen de les démentir."

C 1 R'C'U L A1 I R E . ..
èîrENANT DES INSTRUcTIONS ET UN PRCCIS DES DEYOIRS DE

tM. LES COlnMISStIRES D'ÉCOLE.

Suite et fin.

1ft n'y a-pas de moyen, à-la disposition du gouvernement, pour payerl'en-.
sigrement d'une langue ent sus de celle de la majorité dei enfans allant à
l'écale. Ainsi, dans une localité française, si un instituteur enseigne l'an-

giis;il ne peut prétendre, our cela, à une part plus la'rge de l'octroi, et vi-

x.
M.M. les commissaires sont-exhortés à transmettre à: ce bureit les rap-

ports d'écoles au temps marqué- par la loi, c'est-à-dire le 29 décembre, et
ce- rapports doiivent être signés par au moins la majorité d'entre eix, dont
il èst désirable que le président finsýîe partie. Cependant, à cause des cir-
constances exceptionnelles ou s'est trouvé le pays'sous l'existence de la loi
die 1841, il a été donné jusqu'au second mardi de février pour f:iire rapport
mai-, dans-ce cas comme dans le premier,Jes cotnmissaires-qui doivent s-
ner te rapport, sont ceux dé l'année pour laquelle le rapport est fait. Le

îemps niarqué ci-dessu- est le seul qui soit donné pour t:ansmettre les rail.
Ùurts à ce bureau. Enivoyer les rapports apré- le t«emps assigné, c'est, si
boa exposer une paroisse à perdre sa part de l'ociroi, du moins causer un
aercroit considérable de travail dans ce bureau, dont la conséquence inévi-

table est de remurder au grand préjudice des instituteurs, comme il est arrivé
cete'année et surtout l'année dernière, la di',tribution des deniers, octroyés
plr la législature, aux différentes écoles de la province.

M4M. les commissaires sont exhortés à faire rapport de toutes leurs éco-
tes sur une seule feuille--de papier, afin de ne pastrop grossir les frais de port.

-Je crois aussi -devoir remarquer »'uùn seul rapport à.ce bureau est requis
Pour toute l'aunée scholaire.-

Se prie MM. les commissaires de suivre, pour faire leurs rapports annuela,
1Xformule dont on trou vera une copie à la fin de ce préci-,. (No. 2.) Je
iai'is cètte occasion pour observer que, par les mots "l période d'instrute-
tion pendant l'anniée.""7 qui se trouvent au haut d'unse colonne dans cette.for-
niule, on doit entendre le nombre de mois que l'école a été tenue pendant
l'année; et-que, par les mots " nombre de maisons d'école- ptbliqlues,"'qumi
·etrouvent-dans une autre colonne, on doit entendre les maisons d'école qui

it eité bâties sous l'opération des a'-ciens actes tt'éducation, et qui se trou-
vent aujourd'hui, en vert-u de la loi île 1S41, sots le contrôle des commis-

-saires d'école, de même que ce-lles qui oit été ou qui seront bàties sous l'o-
»eration de cette dernière loi. Pareillement, par ces iots dars la même
tormule, " montant total payé à l'instituteur pour l'année,'" on doit enten-
dre non ce qui a été souscrit ou promi-, mais ce qui'a été en effet payé à
l'insiitutteur, en argent'ou autrement, de quelque source qu'il vienne, pour le
te:nps qu'il a fait l'école pendant l'année, sansi que les contribuables puissent
ao récupérer à mme l'argent octroyé par la législature.'

Plusieurs consei:9 de tlistrié_t nrayant pa iiéles pSroi&qei et townehipts
en arrondissements d'éco!e, je cr' dev.ir renotuveler l'avis que j'ai déjà
donné à MM. les commisai.es,qui est de le faire pour eux, de définir exac-
tement les limites de ces'arrondissemenset defaire rapport de cette division à
ce bureau. Ces procédés deviennent particulièrement essentiels en ce m.o-

îent que le gotiernerkent est â'la veille de distrihuer dle l'argent potir bà:iss-
maisons d'6côl. Cés'àrronissem'ents 'ne leiiraiént 'pas être trop mil-

jijliés. àini de mettre «les lodalités à. mme -de fiire de meilleures bà-
rse& et d'acquérir dés terr'ains plius grandS, qui otïrraint 'devenir avec

ismpdeilïetites fe'esou Jardins-modéle, et aidler à lasubsitán'ce de,
aiaîres. 'Or doit*obser-er d'ailleurs que, ?i'n -multiplie trop le; 6-s, on
augnente par là môme la ditiiculté déjà grande"de se'pocurer des institu-
;eatrs convenables, en divisant trop les indyens deýsubvention.

- xl-.
. M. les commissaires dnivent- 'asstrer si les terrains sur lesquels sont là

i;es des maisons d'école publiques sont bien réellement la propriété publique
e .vertu des a niens acle pour cette partie de la fprovince, examtner les ti-
r. de 'ventetu de "dînationdqui ien ont été passés sous l'existence des an-

-étsl-ois d'édîucatinn, 'et fîire en 'sorte d'en :garantir la pos,-essiin tau-x
'n"îssaires à perpétuité pour l'bjet de l'éducation. Dans le cas où hi ni·-

:tildaýl pas de' titre, ils dir-raient-e-n faire-consentir, île même que -dans 'e cas
d -n ,mperaent -douteux.

daulîiént'êgalemenuet,,'ccuper de- faires Pacquîisindon d'emplacenent rour

hàtisse de maisons d'école dans les arrondissements où il n'y en a point, et
'en procurer de bons titres dont ils enverront des copies certifiées à ce bu-
eau.

S'ils trouivaient qu'une niiflon anciennement acquiie ne convint prs pour
y tenir l'école,patice qu'el!e ne serait pas au centreil l'arrondissemnent oupour

quelque autre raison,li majorité des coii ssa:ires dans laquelle devra se trou-
ver le présidengsont atorisés à la vendre ou changer,vu q.e les imaions d'ê-
ciles publiques,le t< renins sur lesquels elles sont constru te,î,et en ge néra'. tout
ce qui appas tient aux écoles publiques est, par la loi, la propriété des coi-
missaires à perpétuité,pour l'objet île l'éducation..

Mi\. les.commissaires doivent nommer un ou plusieurs d'entre eux pour
surveiller la construction et la réparation des maison, d'école.

lis-sont priés d'envoyer à ce bureau un rapport des mîirns d'école qu'ils
bâtiront avec l'aile de la législature, d'après le tableau ci-oprès, (Ne. 4.)

J'espére qu'on profitera de l'aide donnée par la législature pour bâtir den
naisona d'école spacieuses, afin de pouvoir y loger les instituteurs convena--
blement, et fidre de. salles d'école Wen aérées. Ceci est dins l'i,,térêt dett,
maSurs autant que de i santé des enfa-

Ls.-commîissaires, après avoir terminé le nomîire d'arrondisiements d'è-
coie dans leurs localités respectives, détermineront aussi reux de ces niron-
dissemens qui pourront avoeir une aide pour ,àisse de maisons, et devront
pétitiontier en leur taveur, ou donner leur assentiment à la pétition dies hab!-
ans des arrondiisements qui prétendront à cette aide. Il y a, h présen', à
a di-position du gouvernement, pour aider à la bàtisee de maions l'écolr>

en vertu d'un acto passé dans la dernière session du parleri ni, une somn.o
le près de £31,000, qui devront éire partagés entre les dilférenites parow-ses
et townships d'après certaines rè'les. dont j'aurai Ihotneur de vous donner
connaissance pitts tard. c'i s:-à-dire lorsque j'aurai eu coiomunication du re-

rensem-nt-qui se fait actuellen en dalne cette partie de la provirce, étant'tc-
nu de fa:re, pour cet objet, tous mes calculs d'après la populain n.

Les localités qui auront droit à une part de ces £34.,000, sont celles qui
n'auront pas reçu toute leur part de l'octroi pour les écoles de 1842 et de
1843. Ainsi, si d'après le chifTre de sa population, une paroisse a droit à
£100 commrte sa part de. £30,000 destin<s pour le soutien de ses écoles et
qu'elle n'it reçu que £40 pour 18.2 et autant pour 1843, elle peut comp-
er rur la balance,,c'est-à-dire sur £.120, pour l'aider à la bàtise de maiec ,s

d'éroles
Pour avoir droit à une part de ces £34,000, il faudra aussi : . qoe le,.

(errains sur lesquels on construira le nouvelles maisons d.école, Foient de
propriétés de la paroisse, représentée par les comrnissaires, qui sont pour
cette lin par la loi corps incorporé à perpétuité ; 2 . que la contribution.
pour cet objet soit au moins de £25, afin d'avoir une somme égale du gou-
vernement, quoique dans aucun cas il na doive être donné plus de £50 a t.e.
nrrondissenent d'éco'e ; 3 0 . que les commissaireS, fournissent à ce boseau
une copie authentique de l'acte de donation ou île vente dui dit terrain aux
rOcolnîtssaires, pour servir à l'éducation sous leur contrôle et celui le !eurs
ur.cesseurs s perpétuité ; (ils doivent aussi produire le certificat dut régit-

Iraleur du comté le- l'enrégistrenent-de tel acte ;) 4 - .. que led dits comu-
missaires f'ournissent à.re département une copie de la quittance de l'entre-
preneur de la latisse ; 5 . enfin que (les arbitres compétens, au nombre
de troi-, affrment sous serment que le terrain et !la maison valh nt au moira.
£50, suivant l'existencePde lacte de 1841, ou ne va'ent pas moins de £100,
il est entendu stuees synidica-ne -doivent pas être des commissaires U co'es.

(Voyez à la fin de ce précis (No.. 1.) la formule du serment pià:6 par les
arbitrtes.).

La-valeur mentioneée dans le certifieat des arbitres rist la valeur de W
maison bâtie, et non de ce qu'elle coûtera lorsqu'elle s ra acheyi e.

Je dois remarquu r ici que l'acte-de 1S41, qui exige que Von hâtissr une
mai-o d'école dans chaque arronlissmentr de la valeur d'vu moins £50, y
conîpridtie terratin,n'aicrorde-aucune aide pourla bâtIi-se de sîoîîvellest llai8Goe,..
.ni pour réparer les ancienneP, et que le seOours que la légi.-1tur9 arcord.
,aujourd'hui, n'est que temporaire.

Dans plusieurs localités, on a hati at moyen de corvées ; je crois ce uoda
très bien adapté aux circonstances où se trouvent la plupart des habitans de
nos campagnes, et je ne puis que 'le recommander, sachant surtout ernibim
il-a opéré hetretsenent lors îlerl hàit:s e île plusieurs de nos collégre.

MM.. les commissaires doivent a apperceviir par ce qui p écède,:que l'-
tention de-ce département:n'est-pis d'intervenir le moins du monde dans tla
régie locale des écoles sous leur contrôle.. Le lés:r du surintendant de l'è-
ducation-se borne paiticulièrenient à conseiller les mo0yens r ropres à attein-
dre le but die la liii, et à encourager les efforts 'lus aamis de l'éducation élé-
ment: ire. Les commissaires ont par la loi la régie pleine et entière des éco.-

.l~~, r'éau tgedre soumis qu'a faire rapport de leurs éco!s afin de pouvoir
:toucher leur part-des deniers publics, et fdire ensuite rappeit de la ma, ière
dont il. ont employé ces Jenier-.

J'ai Irhonneur 'u'è:re, bien respeclueueecnenrs,
M esgieuîrs,

Votre trè humble et très obéissant.·eruitcur,
J-f IL. MwEIt;EUR-

Purenu ~di l'édc ation,
Montréai', fer 4fri, 1844.


